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\57) L'invention porte principalement sur un ensemble pour 
véhiculé automobile comportant:

- une machine électrique tournante (10),
- un module électronique de puissance (15) pour la com­

mande de la machine électrique tournante (10) muni d'un 
dissipateur thermique (18),

- une chambre de refroidissement (31) pour le passage 
d'un liquide de refroidissement, et

- un élément réducteur (11) comportant un carter (11.1), 
caractérisé en ce que le dissipateur thermique (18) du

module électronique de puissance (15) est monté sur le car­
ter (11.1 ) de l'élément réducteur (11 ), de sorte que ledit car­
ter (11.1) dudit l'élément réducteur (11) agit comme un 
dissipateur thermique supplémentaire pour le module élec­
tronique de puissance (15) de la machine électrique tour­
nante (10),

- et en ce que la chambre de refroidissement (31) est 
apte à évacuer des calories du dissipateur thermique (18) 
du module électronique de puissance (15).

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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MACHINE ÉLECTRIQUE TOURNANTE MUNIE D'UN MODULE 
ÉLECTRONIQUE DE PUISSANCE INTÉGRÉ À UN CARTER D'UN 

ÉLÉMENT RÉDUCTEUR

La présente invention porte sur une machine électrique tournante munie d'un 
module électronique de puissance intégré à un carter d'un élément 
réducteur. L'invention trouve une application particulièrement avantageuse, 
mais non exclusive, avec les machines électriques réversibles de forte 
puissance pouvant fonctionner en mode alternateur et en mode moteur 
accouplées avec un élément réducteur.

De façon connue en soi, les machines électriques tournantes comportent un 
stator et un rotor solidaire d'un arbre. Le stator est monté dans un carter 
configuré pour porter à rotation l'arbre sur des paliers par 
l'intermédiaire de roulements.

Le rotor comporte un corps formé par un empilage de feuilles de tôles 
maintenues sous forme de paquet au moyen d'un système de fixation 
adapté. Le rotor comporte des pôles formés par exemple par des aimants 
permanents logés dans des cavités ménagées dans la masse magnétique du 
rotor. Alternativement, dans une architecture dite à pôles "saillants", les pôles 
sont formés par des bobines enroulées autour de bras du rotor.

Par ailleurs, le stator comporte un corps constitué par un empilage de tôles 
minces formant une couronne, dont la face intérieure est pourvue d'encoches 
ouvertes vers l'intérieur pour recevoir un bobinage. Le bobinage est obtenu 
par exemple à partir d'un fil continu recouvert d'émail ou à partir d'éléments 
conducteurs en forme d'épingles reliées entre elles par soudage. Le 
bobinage comporte des enroulements de phase connectés en étoile ou en 
triangle dont les sorties sont reliées à un module électronique de puissance.

Dans certains types de chaînes de traction de véhicule automobile assurant 
la transmission de la puissance mécanique du moteur thermique vers les 
roues du véhicule, une machine électrique tournante réversible 10 de forte 
puissance peut être accouplée à un élément réducteur 11 via une interface 
mécanique 12, tel que montré sur les figures 1a et 1b. L'élément réducteur 
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11 comporte une interface mécanique 13 avec une plateforme 14 du 
véhicule. L'élément réducteur 11 peut prendre la forme d'une boîte de 
vitesses du véhicule ou d'un réducteur monté sur un train du véhicule et relié 
mécaniquement à la machine électrique tournante 10.

Dans le mode de réalisation de la figure 1a, le module électronique de 
puissance 15 est intégré à la machine électrique 10 en étant par exemple 
fixé sur le palier arrière par l'intermédiaire d'une interface mécanique et 
électrique 16. La machine électrique 10 et le module électronique de 
puissance 15 sont refroidis par un circuit de refroidissement commun 17 
ayant une entrée E1 et une sortie S1 de liquide de refroidissement. A cet 
effet, la machine électrique 10 comporte une chambre de refroidissement 19 
en communication fluidique avec une chambre de refroidissement 20 du 
module électronique 15 via une interface de communication 21. S'il y a lieu, 
le module électronique de puissance 15 pourra être relié à la plateforme 14 
via une interface de liaison 22. Toutefois, une telle configuration présente 
des difficultés d'intégration du fait de l’encombrement de la machine 
électrique 10 et de son électronique intégrée. En outre, la surface de 
refroidissement du module électronique 15 et de la machine électrique 10 est 
limitée.

Dans le mode de réalisation de la figure 1b, le module électronique de 
puissance 15 est séparé de la machine électrique 10. La machine électrique 
10 est alors reliée au module électronique de puissance 15 via une interface 
électrique 24. Ces deux composants sont refroidis par des circuits de 
refroidissement distincts 25, 26. Le circuit de refroidissement 25 de la 
machine électrique 10 présente une entrée E1 et une sortie S1 de liquide de 
refroidissement; tandis que le circuit de refroidissement 26 du module 
électronique 15 présente une entrée E2 et une sortie S2 de liquide de 
refroidissement. Toutefois, une telle configuration engendre une complexité 
accrue des circuits de refroidissement 25, 26 de la machine électrique 10 et 
du module électronique 15 déporté. On observe également une limitation des 
performances de la machine électrique 10 liée à l’utilisation de câbles de 
puissance dans l'interface électrique 24 entre la machine électrique 10 et le 
module électronique 15.
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La présente invention vise à remédier efficacement aux inconvénients des 
architectures existantes en proposant un ensemble pour véhicule automobile 
comportant:
- une machine électrique tournante,
- un module électronique de puissance pour la commande de la machine 
électrique tournante, ledit module électronique de puissance étant muni d'un 
dissipateur thermique,
- une chambre de refroidissement pour le passage d'un liquide de 
refroidissement, et
- un élément réducteur comportant un carter,
caractérisé en ce que le dissipateur thermique du module électronique de 
puissance est monté sur le carter de l'élément réducteur, de sorte que ledit 
carter dudit l'élément réducteur agit comme un dissipateur thermique 
supplémentaire pour le module électronique de puissance de la machine 
électrique tournante,
- et en ce que la chambre de refroidissement est apte à évacuer des calories 
du dissipateur thermique du module électronique de puissance.

L'invention permet ainsi de tirer profit de la présence du carter de l'élément 
réducteur pour optimiser le refroidissement du module électronique de 
puissance par agrandissement de la surface de dissipation thermique. On 
améliore ainsi les performances de la machine électrique tournante. 
L'invention constitue également une solution alternative dans le cas d'une 
difficulté d’intégration d’une machine électrique avec une électronique 
intégrée. L’invention pourra en outre simplifier le refroidissement commun de 
la machine électrique et du module électronique de puissance.

Selon une réalisation, la chambre de refroidissement est ménagée à 
l'intérieur du carter de l'élément réducteur. Une telle configuration permet 
d'éviter de modifier la forme du dissipateur thermique du module 
électronique de puissance.

Selon une réalisation, la chambre de refroidissement est ménagée à 
l'intérieur du dissipateur thermique du module électronique de puissance. 
Une telle configuration permet d'éviter de modifier la forme du carter 
de l'élément réducteur.
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Selon une réalisation, la chambre de refroidissement comporte une première 
paroi ménagée dans le dissipateur thermique du module électronique de 
puissance et une deuxième paroi ménagée dans le 
carter de l'élément réducteur.

Selon une réalisation, la chambre de refroidissement est en communication 
fluidique avec une chambre de refroidissement de la 
machine électrique tournante.

Selon une réalisation, la chambre de refroidissement est distincte d'une 
chambre de refroidissement de la machine électrique tournante. Cela permet 
d'utiliser deux types de fluides différents pour refroidir respectivement la 
machine électrique tournante et le module électronique de puissance.

Selon une réalisation, l'élément réducteur est une boîte de vitesses de 
véhicule automobile.

Selon une réalisation, l'élément réducteur est un réducteur monté sur un train 
du véhicule et accouplé à la machine électrique tournante.

L'invention a également pour objet un véhicule automobile caractérisé en ce 
qu'il comporte un ensemble tel que précédemment défini.

L’invention sera mieux comprise à la lecture de la description qui suit et à 
l’examen des figures qui l’accompagnent. Ces figures ne sont données qu’à 
titre illustratif mais nullement limitatif de l’invention.

Les figures 1a et 1b sont des représentations schématiques illustrant des 
configurations connues de circuits de refroidissement d'un module 
électronique de puissance et d'une machine électrique tournante accouplée 
à un réducteur;

Les figures 2a et 2b sont des représentations schématiques illustrant une 
configuration selon l'invention présentant un module électronique de 
puissance intégré à un réducteur accouplé à une machine 
électrique tournante.
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Les éléments identiques, similaires, ou analogues, conservent la même 
référence d’une figure à l’autre.

Les figures 2a et 2b montrent une machine électrique tournante 10 
comportant de façon connue en soi un stator polyphasé entourant un rotor 
monté sur un arbre. Cette machine électrique 10 est accouplée à un élément 
réducteur 11 de vitesse via une interface mécanique 12. L'élément réducteur 
11 comporte une interface mécanique 13 avec une plateforme 14 du 
véhicule. L'élément réducteur 11 pourra être en prise avec un différentiel 35 
relié aux roues du véhicule, tel que montré sur la figure 2b.

L'élément réducteur 11 pourra prendre la forme d'une boîte de vitesses de 
véhicule automobile ou d'un réducteur monté sur un train du véhicule et 
accouplé à la machine électrique tournante 10. La machine électrique 10 est 
apte à fonctionner dans un mode alternateur pour fournir notamment de 
l’énergie à la batterie et au réseau de bord du véhicule, et dans un mode 
moteur, pour assurer le démarrage du moteur thermique du véhicule, et le 
cas échéant pour participer à la traction du véhicule seule ou en combinaison 
avec le moteur thermique. La puissance de la machine pourra par exemple 
être comprise entre 15kW et 50kW.

Un module électronique de puissance 15 comporte un dissipateur thermique 
18 sur lequel sont fixés notamment des modules de puissance. Ces modules 
de puissance intègrent de façon connue en soi des interrupteurs, prenant par 
exemple la forme de transistors de type MOS, permettant d'assurer une 
commande des phases de la machine électrique tournante 10 en mode 
moteur ou en mode alternateur. S'il y a lieu, le module électronique de 
puissance 15 pourra être relié à la plateforme 14 via une interface de liaison 
22.

Le dissipateur thermique 18 du module électronique de puissance 15 est 
monté sur un carter 11.1 de l'élément réducteur 11, de sorte que ledit carter 
11.1 dudit l'élément réducteur 11 agit comme un dissipateur thermique 
supplémentaire pour le module électronique de puissance 15 
de la machine électrique 10.
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La machine électrique 10 et le module électronique de puissance 15 sont 
refroidis par un circuit de refroidissement commun 30 ayant une entrée E1 et 
une sortie S1 de liquide de refroidissement, tel qu’un liquide à base d’eau ou 
d’huile. L'entrée E1 pourra être situé du côté du module électronique 15 et la 
sortie S1 pourra être situé du côté de la machine électrique 10, tel que 
montré sur la figure 2a. En variante, la configuration est inversée, de sorte 
que l'entrée E1 se situe du côté de la machine électrique 10 et que la sortie 
S1 se situe du côté du module électronique 15, tel que montré sur la figure 
2b.

Le circuit 30 comporte une chambre de refroidissement 31 apte à évacuer 
des calories du dissipateur thermique 18 du module électronique de 
puissance 15. Cette chambre de refroidissement 31 est en communication 
fluidique avec une chambre de refroidissement 32 de la machine électrique
10 via une interface de communication 33. La chambre de refroidissement 32 
entoure au moins en partie le stator de la machine électrique 10.

Suivant un mode de réalisation particulier, la chambre de refroidissement 31 
est ménagée à l'intérieur du carter 11.1 de l'élément réducteur 11. Une telle 
configuration permet d'éviter de modifier la forme du dissipateur thermique 
18 du module électronique 15.

Suivant un autre mode de réalisation, la chambre de refroidissement 31 est 
ménagée à l'intérieur du dissipateur thermique 18 du module électronique de 
puissance 15. Une telle configuration permet d'éviter de modifier la forme du 
carter 11.1 de l'élément réducteur 11.

En variante, la chambre de refroidissement 31 comporte une première paroi 
ménagée dans le dissipateur thermique 18 du module électronique de 
puissance 15 et une deuxième paroi ménagée dans le carter 11.1 de 
l'élément réducteur 11.

11 est à noter également que l’élément réducteur 11 pourra également 
bénéficier du circuit de refroidissement en commun pour 
optimiser son refroidissement.
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Alternativement, le module électronique de puissance 15 est séparé de la 
machine électrique 10 comme dans la configuration de la figure 1b. La 
machine électrique 10 est alors reliée au module électronique de puissance 
15 monté sur le carter de l’élément réducteur 11 via 

5 une interface électrique 24.

La chambre de refroidissement 31 pourra alors être distincte de la chambre 
de refroidissement 32 de la machine électrique 10. Cela permet d'utiliser 
deux types de fluides différents pour refroidir respectivement la machine 
électrique tournante 10 et le module électronique de puissance 15.

ίο Bien entendu, la description qui précède a été donnée à titre d'exemple 
uniquement et ne limite pas le domaine de l'invention dont on ne sortirait pas 
en remplaçant les différents éléments par tous autres équivalents.

En outre, les différentes caractéristiques, variantes, et/ou formes de 
réalisation de la présente invention peuvent être associées les unes avec les 

15 autres selon diverses combinaisons, dans la mesure où elles ne sont pas 
incompatibles ou exclusives les unes des autres.
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REVENDICATIONS

1. Ensemble pour véhicule automobile comportant:
- une machine électrique tournante (10),
- un module électronique de puissance (15) pour la commande de la 
machine électrique tournante (10), ledit module électronique de puissance
(15) étant muni d'un dissipateur thermique (18),
- une chambre de refroidissement (31) pour le passage d'un liquide de 
refroidissement, et
- un élément réducteur (11 ) comportant un carter (11.1),
caractérisé en ce que le dissipateur thermique (18) du module électronique 
de puissance (15) est monté sur le carter (11.1) de l'élément réducteur (11), 
de sorte que ledit carter (11.1) dudit l'élément réducteur (11) agit comme un 
dissipateur thermique supplémentaire pour le module électronique de 
puissance (15) de la machine électrique tournante (10),
- et en ce que la chambre de refroidissement (31) est apte à évacuer des 
calories du dissipateur thermique (18) du module électronique 
de puissance (15).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en ce que la chambre de 
refroidissement (31) est ménagée à l'intérieur du carter (11.1) de l'élément 
réducteur (11).

3. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en ce que la chambre de 
refroidissement (31) est ménagée à l'intérieur du dissipateur thermique (18) 
du module électronique de puissance (15).

4. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en ce que la chambre de 
refroidissement (31) comporte une première paroi ménagée dans le 
dissipateur thermique (18) du module électronique de puissance (15) et une 
deuxième paroi ménagée dans le carter (11.1 ) de l'élément réducteur (11).

5. Ensemble selon l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé en 
ce que la chambre de refroidissement (31) est en communication fluidique 
avec une chambre de refroidissement (32) de la machine 
électrique tournante (10).
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6. Ensemble selon l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé en 
ce que la chambre de refroidissement (31) est distincte d'une chambre de 
refroidissement (32) de la machine électrique tournante (10).

7. Ensemble selon l'une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en 
5 ce que l'élément réducteur (11) est une boîte de vitesses

de véhicule automobile.

8. Ensemble selon l'une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en 
ce que l'élément réducteur (11) est un réducteur monté sur un train du 
véhicule et accouplé à la machine électrique tournante (10).

ίο 9. Véhicule automobile caractérisé en ce qu'il comporte un ensemble tel que 
défini selon l'une quelconque des revendications précédentes.
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Fig. 1b
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Fig. 2b
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